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LES BA1LLIS D'ERGUEL

Au moment oil eclatait la Revolution, qui devait amener de si grands

cliangoinents dans notre pays, les Etats de l'Eveche de Biile etaient gend-
ralement administres par des baillis ou ehätelains. Ces postes de baillis
dataient de la plus liaiite antiquite. C'est ainsi que nous trouvons en

1356 dejii un Haller de Courtelnry, chätelain du Schlossberg et mairo

do Bienne (1).
Pour l'Erguel, il n'en est pas de meme. Bien que cette contrde eilt

ötö incorporee ä l'dvechü vers 1263, le posto de bailli n'y fut erde

qu'en 1606.
Sous quelle administration se trouvait l'Erguel avant cette epoquel

quels furent les dvenements qui amenerent un changement de regime 2

quello etait' la tendance generale des baillis 2 Tels sont les points quo

nous allons exposer. Nous lie pouvons le faire que d'une manidre rapide,

Iors meine que plus d'un point meriterait des ddveloppements etendus et

documentes.

*- *

Des les temps les plus recules, c'est le maire de Bienne qui etait de

droit representant du prince-eveque en Erguel. D'autre part, la ville de

sous l'ancien

(1) Morel, Statistique 316. Une liste des ehätelains de Neuveville,
trouvee dans les vieux papiers du pasteur Freue, de Tavannes, ne remonte,
il est vrai, que jusqu'eii 1428.
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Bienne possedait sur ce vallon un droit de banriiere qui lui perniottaitd'y
lever des troupes et de presider a son organisation militaire.

En vertu de ces deux droits, le maire et ia ville do Bienne exer^aient

en Erguel un pouvoir qu'ils s'efforfaient d'etendre toujours plus en pro-
fitant de toutes les circonstanees favorables.

G'est ainsi que Bienne se hilta d'introduire la Reforme dans cette con-
tree, d'en rattaclior le clerge it sa propre classe, de s'attribuer les droits

de eollature des cures et de mettre la main sur les hiens du Chapitre do

St-Imier. C'est de la ville de Bienne que partent la plupart des ordon-

nances ijiii rtgissent le vallon. Toute l'administration civile, ecclesias-

ti<jue et militaire emane d'elle. L'Erguel tourne de plus en plus dans son

orbite et suit ses destinees, et quand Bienne entre dans la combourgeoisie

cliretionne avec Berne, Zurich, Bale, ScliafTliouse, St-Gall et iMulhouso,

il est entendu quel'Erguel en fait aussi partie. Nousvoyons ainsi la ville
de Bienne, gritce il des empietements successifs, acquerir un pouvoir quasi

souverain sur 1'Erguel, et, tout en faisant partie des Etats de l'Evecliti
de BAle, traiter presque d'egal äögal avec son suzerain, le prince-tsveque.

D'ailleurs, l'ambition des Biennois, qui etaient allies des Suisses,

consistait ä former un canton suisse, et, pour arriver ä avoir un terri—

toire au moins aussi grand que celui de Zoug, il lui fallait l'Erguel.
Aussi s'efforcaient-ils de faire entendre aux Erguelistes qu'ils leur appar-
tenaient et que le Conseil de Bienne etait leur souverain. Cette manibre

de voir ötait gtindralement admise en Erguel. On trouve, en effet, de

noinbreux actes commemjant ainsi : « Nous, mairc et juges de N., dans

la souverainetd de Bienne ». (Montandon, Reformation, 47).

H

* *

Mais, vers la fin du xvie siecle, la puissance de Bienne allait rccevoir un

coup fatal. Depuis la Reformation la ville avait ete en discussion suivie avec

le prince, au sujet des biens sequestrds du Chapitre des chanoiries de St-
luiier, doiit eile s'ßtait empare et que le prince revendiquait. Plusieurs

arrangements temporaires avaient eteconclus. Le dernier avait dtdrompu

par le prince-eveque qui avait force, sans droit, le coffre oü se trouvaient

- los tresors du Chapitre. Toute 1 'affaire ^tait done remise en question. Elle

flit soumise k l'arbitrage des villes de Berne, Fribourg et Soleure,

en 1594, et la sentence sanctionnee par la Biete (1610). Aux tonnes de



eotte sentonce, les droits (|ue possede le prince, comme souverain

territorial, sur les biens de ceux qui meurcnt saus hfiritier, lui sont reconnus.

On lui adjuge, en outre, tons les droits civils et ecclßsiastitjues que Biennc

avait usurpds en Erguel. Les droits do collature, que la ville avait exercds

qn vertu de ses pretentions ii la juridiction et aux biens du Ghapitre de

St-Imier, passent aux seigneurs decimateurs et, par consequent, en bonne

partie au prince-dveque. 11 ne restait plus ä Bienne que le droit de han-

niere, et encore ee droit subit-il quelques restrictions.

C'est ainsi ijue Bienne perdit, d'un coup, toute une contree qui sem-
blait lui appartenir et, en memo temps, l'espdrance et la possibilitö do

joner un role preponderant ii 1'instar des villes do Berne, de Soleure et

de Fribourg. Elle le comprit d'ailleurs sans peine et ne lit aucune diffi—

culte pour rentrer sous la domination du prince, qui vint eelebrer cot

dvenement dans ses murs.

*
# -f

Mais les relations sdculaires, qui avaient existe entro la ville et le

vallon, avaient cree des habitudes et nouö des liens d'amitie entre ces
j

deux contrees. Los habitants do la campagne tournaieut lours regards

vers la ville de l'avenir comme vers lour chef-lieu natural.

Pour retablir eompletement son autoritd, il importait au prince-eveque
de detacher les Ergudlistes de Bienne, en leur donnant cbezeux ce qu'ils '

allaient cbercber jusqu'alors cliez eile. Tandis, done, qu'auparavant les

causes en appel etaient jugdes ä Bienne, il institue une Cour d'appel en

Erguel meme. Puis, il sanctionne, en 1605, sous le nom de «Coutu-

mier», le recueil des droits et privileges du pays, dejä mis par 6crit en

1550. Enfin, il nomme, avec rdsidonce ä Courtelary, un bailli qui de-

vient son representant it 1'oxclusion du maire et cpii porte le titro de

seigneur ou chatelain d'Erguel. C'etait en 1606.
A partir de cette epoi|ue, le centre politique du pays est ddplacd.

L'administration a son siege ä Courtelary. Le clerge d'Erguel forme une

(•lasse distincte, qui se reunit ä Corg^mont sous la presidence d'un doyen

et en presence du bailli, administre les atfaires eecldsiastiques, exerce

1'inspection des paroisses et propose au prince les candidate aux euros

vacant.es. 11 n'y a plus que le militaire ipii rattaclie le Vallon ä Bienne.
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Cette nouvelle organisation ötait—eile du goüt des Ergudlistes 7 Oui, a
bien des egards. Le « Coutumier » leur aceordait une certaine part dans

les affaires publiques. En outre, ils n'dtaient pas insensibles it l'lionneur
de possdder chez eux Mgr. le Baillif, qui s'entonrait d'une cour minuscule,

image de celle de leur reverendissime et illustrissime souverain, ]e

prince eveque, au([uel ils vouaient un sincere attacbement. En principe,

ils etaient d'accord.

Cependant, leur satisfaction n'etait pas sans melange. La gloire, qui

rayonnait du chateau de Courtclary, ne suffisait pas it contrebalancer

dans leur esprit les entorses que les baillis prenaient l'babitude de faire

it leurs franchises. Le memoire, presents aux Cantons suisses (voir
Emulation 1901) en octobre 1794 par les communautes de St-lmier,
Sonvilier, Villeret et Courtelary, se fait 1'interprets de leurs griefs et de

leur mdcontentement et semble considdrer comme une date nefaste l'eta-
blissement des baillis de Courtelary: « Enfln, dit ce document, le temps,

arriva oil des Baillifs furent investis du gouvernement du pays d'Erguel,
et dds cette epoque fatale il s'engagea entre ces administrateurs absolus

une lutte opiniiltre, ou ces premiers tenaerent constamnient ii usurper et

les autres it rdsister ii 1'oppression » (page 124). Le peuple en appelait

au souverain, qui donnait de gracieux arrets, «mais ces inemes arrets»,
lisons-nous plus loin, « ne servaient le plus souvent qu'ii confirmer

1'aneantissement de quelques-uns de nos droits et ['extension de la puissance

baillivale ». Et plus loin encore : « le Baillif... semblait se proposer

pour but d'enlever au souverain Pamour de ses sujets ».
11 est de fait que les cliittelains d'Erguel avaient une filcheuse tendance

it restreindre les droits et privileges des habitants. Les Ergudlistes qui,

par leurs franchises, devaient avoir une large part dans 1'administration,
la voyaient d'annee en annee reduite ii sa portion congrue et, malgre les

assurances donnßes, les frais incombant au pays devenaient de plus en

plus eleves, au grand ddplaisir de tous.

Dans le dontaine ecclesiastique, la Classe eut plus d'une fois ä

protester contre les empietements du bailli. En allant, en 1656, « congra-
tuler » le nouveau titulaire, Jean-Henri Thellung, elle lui « offre tout
service et tout honneur», mais reserve expressement les libertes et

privileges qui lui appartiennent. N'est-ce pas la preuve tju'elle avait en it
se plaindre pricedemment 7
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En 1667, la Classe rappelleau chätelain, <juL proposait de son propre
cliof it la ratification du souverain des candidats aux eures vacantes,

que ces propositions emanent de la Classe seule. Et, coniine le represen-
tant du prince ne semble pas dispose it tenir conipte de eette coutume, la

Classe se voit obligee de prier les academies qui fonnent les pasteurs, de

ne consacrer aueun ecclesiastique pour les eures de l'Erguel, qu'il n'ait
6t6 prdalablement agree par eile.

Les proces-verbaux de cetle vener. assembles inentionnent encore

d'autres abus de pouvoirs do la part du hailli. L'Eglise estimait qu'elle
avait seule le droit, de par sa discipline interieure, d'inlliger une censure

it un delinquant qui, par le fait de son delit, tombait sous le coup

des iois civiles. Et le chätelain ne voulait pas l'admettre.

En outre, la Classe fut plus d'une fois forcee d'adresser de solides

protestations contre l'inadmissible habitude (jue prenait le hailli de

nommer les anciens, sans attendre les presentations reglementaires des

consistoires, qui, seuls, dtaient capables de designer les homines les plus

aptes it remplir cette charge.

Tout cela nous' montre qu'il y eut saus cesse des tiraillements entre

les seigneurs- de Couftelary et le peuple. Hais nous devons reconnaitre,

pour etre justes, i{ue l'esprit dans lequel ils gouvernaient leur etait

inspire paiie prince et sa cour, qui aspiraient it realiser un pouvoir absolu.

Nous en avons la preuve dans l'ordonnance de 1726, qui meconnaissait

plusieurs privileges des sujets et se terminait par ces mots significatifs :

«Car telle estnotre volonte, » formule que l'on peut rapprocher de la

celebreinscription: « Voluntas regis, suprema lex».
Ces tiraillements durtsrent longtemps. Mais, en 1740, la lutte etait

terminee it l'avantage du prince et de ses baillis. Les troubles, qui avaient

öelatö dans tout I'dveehd et qui avaient ete provoquös par les meines

erapietements, venaient mourir au pied de l'dehafaud de Pequignat et

devant les bayonnettes des troupes franiyiises appeldes au secours du

prince. Bien que ces troupes ne fussent pas venues en Erguel, les Ergue-
listes se virent dans l'impossibilitö de continuer la resistance et durent
courber le front devant la force, conime les autres sujets de l'dveche. Le

prince lanca alors sa «declaration souverained, qui restreignait conside-

rablement les droits du peuple et s'enongait dans le ton du pouvoir absolu.
Ce code, ceuvre du bailli de Courtelary, l'ancien ministre Mestresat,
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rögla les iriterets du pays jusqu'it la Revolution. Dös lors, los baillis

resterent les maitres du terrain.

Quatorze baillis occuperent la seigneurie de Courtelary (1).
1) 1(506-1609. Pdtremann de Gieresse, dont la farnillo s'cst

eteinte it Fribourg, au commencement du siecle passe. En 1733, lors des

troubles d'Erguel, un baron de Gieresse ost envoye comme eommissairc

pour pacifier les esprits et remplacer le bailli Mostresat en fuite. En 1776,
deux mombres de eette famille figurent dans la suite du prince, Frederic

de Wangen, it l'occasion de sa tournee dans ses Etats. Le bailli Petor-

mann de Gieresse devint chätelain de Neuveville en 1609. Nous devons

faire remarquer, it co propos, qu'il y cut souvent öcbange de titulaires
eritre ees deux postes.

2) 1609-1637. Jean-Henri llielluny, precddemment conseillor

intime de S. A. et son receveur it Bienne. 11 bätit la maison desTliellung
it Courtelary et placa ses armes, le losange, sur l'arcade d'entree de la

grande cour. Sa femme etnit Marguerite des Bois, d'une farnillo noble de

Bienne. Leur tombeau se trouve dans le temple de Courtelary, comme

ceux de plusieurs autres baillis. Iis sont actuellement recouverts d'un

planclier, et il serait it desirer que, lorsque la paroisse de Courtelary fera

des reparations it son eglise, olle prit soin do les laisser it dficouvort. Les

enfants de Jean-Henri Tbellung furent : 1. Abrnliam, maire de Bienno ;

2. Benedict, chittelain d'Erguel ; 3. Jean-Pierre ; 4. Suzanne, maride it

Valentin de Luternau, maire de Bienne.

3) 1637-1638. Benedict Thelluncß,fils du precedent.

4) 1638-1650. Jacob Betjnon, auparavant maire de St-Imiordepuis
1625. 11 fut r6voque en 1650 (2).

5) 1650-1652. Petremand Daulte ou d'Aalte, de Neuveville,

d'abord conseillor de cette ville, puis receveur de Bienne et d'Erguol

(1) Nous avons trouve cette lisle dans les papicrs du pasteur Fröne,
de Tavannes.

(2) Emulation 1882. Germiquet, not., page 194.
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pour S. A., pendant dix ans. 11 mourut en 1652 et fut enterrd dans le

temple de Courtelary (1).
6) 1652-1655. De nouveau Jacob Beynon.
7) 1655-1681. Jean-Henri Thellung-de- Courtelary, Ills

d'Abraham. 11 aclieta la nohlesse et substitua dans ses armoiries les

armes des Haller de Courtelary (2) ä l'aneien losange des Thellung. Des

lors, ceux-cise sorit appeles Thellung-de-Courtelary. 11 mourut eil 1690
dans sa maison de Bienne. « C'est do lui que descendant tous les Thellung

d'aujourd'hui. » (Freue). 11 avait epousd en premieres nocesLouise

de Merveilleux, de Neuchätel, dont il eut Jeanne-Louise, femme de

Samuel Marval ; Catherine, femme du bailli Zehender de Königsfeld ;

Abraham, capitaine. 11 epousa en secondes noces Suzanne de Watteville.
Voici les enfants issus de ce mariage : 1. Jean-Francois, mairc de Bienne ;

2. Ursule ; 3. Jean-Conrad-Albert, capitaine des milices, puis, mairede
Bienne ; 4. Sigismond ; 5. Marie-.Magdeleine ; 6. Anne-Marguerite ;

7. Antoine, capitaine en France, et 8. Charles, lieutenant dans le meine

corps.

8) 1691-1686. Abraham Chemilleret.

9) 1686-1706. Pierre-Isaie Chemilleret-de-Reuchenette, tik
du precedent. 11 est enterre dans le temple de Courtelary.

10) 1706-1724. Mare-Elie Chemilleret, fröre du precedent. Son

Iiis, bailli d'Orvin et haut ollicier de la Montagne de Diesse, aclieta un

titre de noblesse et echangea ses armes qui portaient la figure de la
fortune. Mare-Elie Chemilleret venait ä peine d'etre installe qu'il dirigcait
it Corgemont les debats d'un proces de sorcellerie, assiste de « docte et

scientilique personne Gabriel Guerre, niinistre du St-Evangile dans l'E-
glise de St-lmier et doyen de la venerable Ciasse d'Erguel ». Dans le

(1) Sa biographie, par M. Germiquet, not., se trouve dans les Actes
de l'Eniulation, 1882. Get article renferme une erreur. L'auteur dit,
p. 195, ([ue la residence des baillis avait täte transports, depuis un
demi-siecle, du clntteau d'Erguel au manoir de Courtelary. Nous avons
vu qu'il n'en est rien et que les baillis s'etablirent des le debut, it
Courtelary.

(2) Les de Courtelary portaient. : de gueule ü la bände d'argent cliar-
gee de trois feuilles de lierre du champ. (Morel, Statistique).
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proces-verbal qui relate cette seance, il est ddsignd sous le titre de « ma-
guifii[ue et genereux seigneur ».

11) 1724-1745. Benediet-Amö on Amade Mestesat, prdee-
demmentministre du St-F.vangile. 11 joua uu role en vne dans les troubles

d'Erguel en 1733. A l'occasion de l'assemblde de Courtolary oil les

habitants du Haut^Erguel vinrcnt en masse pour rdclamer contre l'amoin-
drissenient de lours droits et oil un violent mdcontentemcnt se manifcsta

contre lui, il dut s'enfuir prdeipitamment de sa residence pour echapper

ä la fureur du peuple. G'est lui qui tut l'inspirateur de la « Declaration

souveraine » (1742) dont nous avons parle. 11 devint dans la suite bailli
de Neuveville.

12) 1745-1761. Dacid Imer, preeedemment chiltelain de Neuveville.

11 le devint de nouveau en 1761.

13) 1761-1783. David, Imer, Iiis du precedent, et beau-frere du

pasteur Frene, de Tavannes, connu par ses recberclies bistoriques. 11 eut

l'bonneur de recevoir il Courtelary le prinee-dveque, Frederic de Wangen,
lors de la celebre tournee de eelui-ci (1776).

14) 1783-1792. Samuel Imer, frere du prdcedent et depuis 1778,
clultelain de Neuveville. II fut lo dernier des baillis de l'ancien regime.

Lorsque le prinee-dveque, Joseph de Koggenbach, cliassd par la Revolution,

partit pour Constance, il appela M. Samuel Imer ii sidger dans le

Conseil de rdgence qui s'dtablit ä Perles. (Emulation 1901, p. 127).

Apres sou depart, line anarcliie plus ou moins aeeontude regne dans le

pays. Tandis que les uns voulent driger l'Erguel en etat inddpendant, ce

qui excite l'ironie du doyen Morel (Statist. 151), les autres tournont

leurs regards vers fiieune et cettc ville, sentant ses anciennes ambitions

renaitre avec une vigucur nouvelle, offre sa main il cette contree sans

maitre. Des confdrences ont lieu it Sonceboz, mais on ne put s'entcndre.

Bienne proposait l'agrdgation pure et simple de l'Erguel ü son gouverno-
ment, tandis que l'Erguel, qui n'avait aucune envie d'aliener sa libertd,
demandait une association mixte, en ce sens que les deux peuples n'au-
raient un gouvernemont commun que pour les affaires politiques et mili-
taires et couserveraient leur autonomie dans las affaires intdrieurcs. Les

pourparlers durerent un certain temps, mais n'aboutirent pas. Le statu
quo fut done maintenu jusqu'au moment ou toutes les questions pen-
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dantes furent trancheos par l'entrde des Franijais et la rdunion de nos

contreos ä la grande R6puhlii[ue. C'dtait en 1797.

Ch. SIMON, pastour.
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